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Présents : 

 

Objet : AmélioraƟons des accès à la peƟte plage de Kervoyal (Damgan 56). 
 
 
 
 

1. Accès parc annexes. Situé à proximité de la rue de PénesƟn et de la rue du pont ST Sauveur. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

2. Escalier Capitainerie AUMBK. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Dégager le coté envahit par la végétaƟon pour 
retrouver la largeur de l’escalier. Ajouter une 
rampe de descente. 

 Tailler le bosquet séparant le peƟt chemin de 
gauche et la conƟnuité de l’escalier  

 Dégager le coté envahit par la végétaƟon pour 
retrouver la largeur de l’escalier. 
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3. Accès au niveau No 3 promenade Guillaume Apollinaire. 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

4. Accès descente annexes (cale). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Accès rue du Talais. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Accès dangereux. En bas les deux escaliers se 
croisent. MeƩre un affichage en haut précisant 
la dangerosité.  

 Grilles pluviales en haut de chaque côté pour 
empêcher le ravinement.  

 Rampe de descente. 
 Tapis piéton sur la gauche ? A voir si possible 

 
A noter que la configuraƟon de ceƩe cale a 
déjà fait l’objet d’un courrier de la part d’un 
usager auprès de la direcƟon du Port de 
PENERF-DAMGAN et de l’asso AUMBK 
 

 Dégager le coté envahit par la végétaƟon pour 
retrouver la largeur de l’escalier jusqu’au 
muret. 
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6. Accès sauvage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Ne rien faire ou supprimer 
cet accès.  
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 Les marches du haut et le palier ont besoin d’une consolidaƟon. 
 L’avant dernière marche en bas est trop haute. 
 L’arrivée sur la dernière marche est dangereuse. Il manque une 

parƟe cimentée. 

 

 

 

7. Accès PeƟt Château. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Remarques : 

 En règle générale il est entendu que les acƟons ; entreƟens réguliers des végétaux, 
aménagements doivent se faire en prévision des périodes esƟvales. 

 Le parking de la peƟte plage n’est pas inclus dans ce compte rendu. 
 L’entreƟen de la dune n’est pas inclus dans ce compte rendu. 

 


